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Délibération n°03/03/2026-15 

du mardi 3 mars 2026 

L’an deux mille vingt-six, le trois mars à 16 heures 35, le conseil d’administration, dûment convoqué le 20 février 2026, 
conformément au Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à l’école supérieure d’art, sous la vice-présidence de 
Marc FERAUD. 

• Nombre de membres en exercice : 21 

• Présents : Séverine MAGRY, Odile BONTHOUX, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Arlette OLLIVIER, Fabienne 
VINCENTI, Carlos CASTELEIRA, Florian GAITE, Juliette NORMAND-BEORCHIA, Dimitri MOUDAR 

• Présents en visioconférence : Dominique AUGEY, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI 

• Procurations : Antoine BOLLASINA (Carlos CASTELEIRA) 

• Absents : Sophie JOISSAINS, Kayané BIANCO, Françoise COURANJOU, Brigitte DEVESA, Philippe CHARRIN, Daniel 
GAGNON, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Pierre VASARELY 

 

Monsieur le vice-président a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance. 

Objet : Compte rendu des décisions de la directrice dans le cadre de ses délégations 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les statuts de l'établissement public de coopération culturelle Ecole supérieure d’art d’Aix-en-Provence Félix Ciccolini, et notamment ses articles 10 et 12 

Vu la délibération n°20/11/2024-51 du 20 novembre 2024 relative aux délégations du conseil d’administration à la directrice 

 

 

Il est porté à la connaissance des membres du conseil d’administration de l’école supérieure d’art, la liste des actes accomplis 
dans le cadre des délégations accordées à la directrice par le conseil d'administration. 

 

• Avenant au contrat entre l’ESAAix et Maxicoffee 

Changement des distributeurs de boissons chaudes et fraîches et modification des tarifs (application de la taxe sur les 
emballages plastiques 

Durée : jusqu’au 31/12/2027 

Coût : 0€ 

• Contrat entre l’ESAAix et la société Sudériane 

Contrat d’infogérance : gestion et l'exploitation du système d'information (maintenance, gestion, assistance, sauvegarde…) 
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Durée : du 1er septembre 2025 au 31 août 2026 

Coût ESAAix :2 691€ par mois 

• Convention de partenariat entre l’ESAAix et CITU-PARAGRAPHE 

Projet de partenariat autour du colloque 3AI : programme de conférences, tables-rondes, performances et présentations 
artistiques à l’ESAAix 

Durée : du 2 octobre 2025 au 31 juin 2027 

Coût ESAAix :1 500€ maximum sur le budget Locus Sonus Vitae 

Recettes ESAAix : perception du montant des frais d’inscription des participants au colloque (recettes totales : 1 650€) 

 

• Convention de partenariat entre l’ESAAix et l’association HATOUP ! 

Organisation d’un projet pédagogique conjoint coordonnée et animé par Peter Sinclair, à destination des étudiants du Pôle 
Mer de l’ESAAix : sortie en mer sur 2 voiliers + stage de médiation 

Durée : du 13 au 24 avril 2026 

Coût ESAAix : 720€ 

 

 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le vice-président, le conseil d’administration, à l’unanimité,  

PREND acte des présentes conventions. 

 

 

Fait à Aix en Provence 

 

 

La Présidente du conseil d’administration, 

Dominique AUGEY 
 

 
Signé par : Dominique AUGEY
Date : 13/03/2026
Qualité : President





















 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

entre 
Laboratoire CITU-Paragraphe - Université Paris 8 

& 
L’École Supérieure d’Art d’Aix-en-Provence Félix Ciccolini 

 
 

Entre les soussignés 
 
L’équipe de recherche CITU-PARAGRAPHE  
Domiciliée : 2 rue de Liberté, 93000 Saint-Denis  
Agissant en qualité de Équipe de recherche  
Représentée par M. Khaldoun Zreik, en qualité de directeur de l’équipe de recherche 
Ci-après dénommée « CITU-PARAGRAPHE » 
 
Et 
 
L’École Supérieure d’Art d’Aix-en-Provence Félix Ciccolini (ESAAIX) 
Domiciliée : 57 rue Émile Tavan, 13100 Aix-en-Provence  
Agissant en qualité de : EPCC 
Représenté par Madame Barbara Satre, en qualité de Directrice 
Ci-après dénommée « L’ESAAix » 
 
D’autre part 
Ci-après dénommées collectivement « Les Parties » et individuellement la « Partie ». 
 
 
PRÉAMBULE  
 
Crée en 2007, CITU – PARAGRAPHE  est une Équipe de Recherche multidisciplinaire 
affiliée à l’UFR Paragraphe de l’Université Paris 8. 
 
Depuis 2024, CITU-PARAGRAPHE et l’ESAAix collaborent pour l’organisation du colloque 
international « 3AI – Art Actors in the Age of AI », évènement qui se déroulera à Aix-en-
Provence, à l’ESAAix et à la Fondation Vasarely, du 29 au 31 octobre 2025, et donnera lieu à 
une publication en 2026.  
 
Dans ce contexte, suite à un appel à participation, des chercheurs, artistes et professionnels ont 
été admis à participer au colloque et à l’exposition conjointe. Le colloque est co-organisé par 
CITU-PARAGRAPHE et par l’ESAAix – Laboratoire Locus Sonus Vitae.  



 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Les « Parties » s’accordent pour conduire conjointement un projet de partenariat autour du 
colloque 3AI (colloque, exposition, publication).  
Dans ce cadre, des chercheurs et des artistes admis au colloque viendront participer à un 
programme de conférences, tables-rondes, performances, présentations artistiques à l’ESAAix 
en partenariat avec CITU-PARAGRAPHE.  
Une exposition est également prévue, à l’ESAAix et à la Fondation Vasarely, partenaire de 
l’ESAAix.   
 
ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à sa signature et restera valable jusqu’au 31 juin 2027.  
 
ARTICLE 3 - ORGANISATION DU COLLOQUE 
 
CITU-PARAGRAPHE et l’ESAAix sont co-organisateurs du colloque et co-auteurs de la 
publication des actes.  
CITU-PARAGRAPHE met en œuvre, coordonne, organise le colloque 3AI, notamment l’appel 
à contribution, le calendrier de sélection, le comité scientifique et artistique chargé de 
sélectionner les propositions reçues, la programmation des journées de l’évènement, la 
conception du site web et des éléments de diffusion/communication (programme en livret PDF 
et en ligne, diffusion de l’information dans les réseaux universitaires, professionnels et 
artistiques du laboratoire), le choix, la prise en charge et l’organisation de la mission d’un 
keynote speaker, et coordonne, élabore, met en œuvre la publication issue du colloque (actes du 
colloque) à paraître en 2026. 
L’ESAAix en tant que structure hôte et co-organisatrice du colloque, participe conjointement à 
l’organisation du colloque, en particulier, l’ouverture au public, la programmation de 
l’évènement, la mise en œuvre de l’exposition et du vernissage. L’ESAAix diffuse les éléments 
de diffusion/communication élaborés par CITU-PARAGRAPHE dans ses réseaux. L’ESAAix 
contribue à la publication issue du colloque, en particulier, au volet artistique de la publication.  
 
ARTICLE 4 - MOYENS HUMAINS, TECHNIQUES ET FINANCIERS 
 
Les « Parties » s’engagent à mettre à disposition de l’organisation du colloque, des participants, 



 

et de la publication des actes, des moyens humains, techniques et financiers.  
  
L’ESAAix met à disposition son site. Elle met notamment à disposition son amphithéâtre, des 
salles adjacentes pour l’exposition, les pauses café, certaines manifestations du colloque. 
L’ESAAix met à disposition 4 chambres dans son espace d’hébergement réservé aux invités et 
résidents (« la villa »). Une chambre double est réservée au keynote speaker et sa compagne. 
L’occupation des trois autres chambres est déterminée par l’équipe de l’ESAAix.  
L’ESAAix met également à disposition ses agents techniques, administratifs et enseignants 
engagés dans l’organisation.   
Le chercheur invité (keynote speaker), sera logé par l’ESAAix. Son voyage, ses repas, son 
défraiement, sont pris en charge par CITU-PARAGRAPHE, pour lui permettre d’exercer son 
activité de conférencier hors de son lieu habituel.  
Les participants affiliés à des organisations, structures, centres, instituts, laboratoires de 
recherche, en France ou à l’étranger, paient des frais d’inscription au colloque. Ces frais sont 
perçus par l’ESAAix et génèrent les recettes du colloque, pour le financement des frais 
engendrés (frais de nourriture, vernissage de l’exposition,  recrutement d’un diplômé comme 
assistant technique pour l’exposition vacataire, achat de matériel pour le colloque et 
l’exposition, valorisation des moyens humains et techniques mis à disposition par l’ESAAix 
dans la mesure des recettes perçues).  
 
CITU-PARAGRAPHE met à disposition trois agents enseignants-chercheurs et un agent 
administratif en support de l’organisation des missions et des supports de communication.  
 
CITU-PARAGRAPHE prend en charge :  
 

● La mise à disposition de trois enseignants-chercheurs pour la coordination du colloque 
(appel, programmation, production des éléments de communication et de diffusion) en 
2025, et de la publication des actes en 2026 (coordination, édition, impression) 

● Les missions des enseignants-chercheurs du laboratoire pour coordonner, organiser et 
participer au colloque (voyage, hébergement, frais d’inscription, repas, défraiement 
éventuel de l’organisation en amont et pendant l’exposition et le colloque, introductions 
et communications) 

● La mission du conférencier invité (keynote speaker) : voyage, repas, défraiement 
● L’élaboration des éléments de communication du colloque et la coordination et la 

publication des actes, qui seront une publication conjointe CITU-PARAGRAPHE-
Université Paris 8 / ESAAIX-laboratoire LOCUS SONUS VITAE mais dont la prise en 
charge technique, financière et éditoriale est à charge de CITU-PARAGRAPHE 
 



 

« L’ESAAIX » prend en charge : 
 

● La mise à disposition de son site, et de moyens humains, techniques et financiers. Elle 
met notamment à disposition son amphithéâtre, des salles adjacentes pour le colloque et 
l’exposition, le matériel de l’école. Elle met à disposition ses agents en charge de 
l’organisation. Un assistant technique sera recruté pendant la durée de l’évènement, 
pour l’exposition, si besoin.  

● L’ESAAix met à disposition 4 chambres dans son logement réservé aux invités et 
résidents (« la villa »). Elle prend en charge l’hébergement du keynote speaker et sa 
compagne. Une chambre double leur est réservée. L’occupation des trois autres 
chambres est déterminée par l’équipe de l’ESAAix.  

● Une enveloppe de 1500 € TTC – mille-cinq cent euros prise sur le budget annuel de la 
recherche et du laboratoire LOCUS SONUS VITAE de l’ESAAix, pourra en outre être 
dépensée, sur décision de la direction de l’école, pour la mise en œuvre de l’exposition 
et du colloque, si les recettes engendrées par les frais d’inscription ne suffisaient pas à 
couvrir l’ensemble des frais engagés  

 
L’ESAAix percevra le montant des frais d’inscription versés par les participants au 
colloque (chercheurs et artistes figurant au programme de l’évènement), qui constitueront 
l’essentiel des recettes du colloque. Les recettes seront encaissées par la régie des recettes de 
l’école. Le montant des frais d’inscription s’élève à :  
- ÉTUDIANTS (y compris doctorants) : 100 € (cent euros) 
- ENSEIGNANTS-CHERCHEURS, FONCTIONNAIRES OU SALARIÉS 
D’INSTITUTIONS DE RECHERCHE OU CULTURELLES PRENANT EN CHARGE LEUR 
MISE À DISPOSITION ET LEURS FRAIS DE MISSION : 150 € (cent-cinquante euros) 
- ARTISTES ET CHERCHEURS INDÉPENDANTS : pas de frais d’inscription 
- PUBLIC, ÉTUDIANTS : pas de frais d’inscription 
 
Les « Parties » instaureront un dialogue et une veille permanente, afin de solutionner toute 
situation problématique que pourraient rencontrer les participants au colloque et les équipes 
mobilisées pour l’organisation. Les tâches devront être réparties de façon équitable, à la mesure 
des engagements.   
 
ARTICLE 5 – ASSURANCES 
 
Les chercheurs mis à disposition par CITU-PARAGRAPHE déclarent être assurés et garantir 
leur responsabilité civile. Les chercheurs fourniront à leur arrivée une attestation d’assurance 
au titre de leur responsabilité civile.  



 

ARTICLE 6 – RESILIATION 
 
En cas d'inexécution par l’une ou l’autre des parties de l’une des obligations du présent contrat, 
et à défaut d’accord amiable intervenu entre les parties, le présent contrat pourra être résilié par 
l’envoi à la partie défaillante d’une mise en demeure se référant à la présente stipulation, 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et non suivie d’effet à l’expiration 
d’un délai de 15 (quinze) jours à compter de sa réception.  
 
Une telle résiliation entraîne pour la partie défaillante l’obligation de verser à ses cocontractants 
une indemnité calculée sur les frais réellement engagés sur présentation des justificatifs et sans 
préjudice de tous autres dommages et intérêts. 
 
ARTICLE 7 – CAS DE FORCE MAJEURE 
 
La responsabilité de chacune des parties ne pourra être recherchée si l’exécution du contrat 
est retardée ou empêchée en raison d’un cas de force majeure. La force majeure s’entend de 
tout événement extérieur aux parties, présentant un caractère à la fois imprévisible et 
insurmontable, qui empêche l’une ou l’autre des parties d’exécuter une obligation essentielle 
mise par le contrat à sa charge.  
 
ARTICLE 8 – LOI APPLICABLE ET COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Sauf disposition législative ou réglementaire s’y opposant, tout litige relatif à l’interprétation 
et/ou à l’exécution du présent contrat sera soumis aux juridictions compétentes, étant précisé 
que les parties pourront avoir recours à la médiation avant toute saisine d’une juridiction. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Paris et Aix-en-Provence, le 2 octobre 2025 
 
Pour l’ESAAix  
La Directrice, Barbara Satre 
(Précédé de la mention lu et approuvé ») 
 

 
 

Pour CITU-PARAGRAPHE 
Le Directeur,  
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
Lu et approuvé 
Khaldoun Zreik 

 












